
        
 
 
 
 
 

AVIS N° 001/2011/DSX/DG 
 

-------------------- 
 

CALENDRIER DE COTATION 2011 
 

-------------------- 
 
 

Douala Stock Exchange porte à la connaissance des intervenants du Marché que les 
séances de cotation ont lieu une fois par semaine, pendant le premier mois de 
l’année 2011, notamment tous les mercredis de l’année 2011,  à l’exception des 
jours déclarés fériés au Cameroun. 
 
S’agissant des jours déclarés fériés au Cameroun, les séances de cotation se 
tiendront le mardi. 
 
Cependant, à partir du mois de février 2011, le nombre de séances de cotation sera 
porté à trois séances hebdomadaires, soit chaque lundi, mercredi et vendredi. 
 
Un Avis de Douala Stock Exchange informant les intervenants du marché sera diffusé 
à cet effet. 
 
Pour toute information complémentaire concernant cet avis, veuillez contacter la 
Douala Stock Exchange  au (237) 33 43 85 83 / 33 43 85 87. 
 
 

 
 

                                                                Fait à Douala, le 03 janvier 2011 
 

 
         Le Directeur Général 

 
 
 
 
               Pierre EKOULE MOUANGUE  
 
 


